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En résumé 

CHANGEMENT DU NOM OU DU NUMÉRO DE COMPTE 
DE L’IMPORTATEUR OU DU NUMÉRO D’ENTREPRISE 

Le présent mémorandum a été mis à jour pour : 

– inclure des renseignements auparavant contenus dans l’Avis des douanes 441; 

– refléter les changements organisationnels découlant de la création de l’Agence des services frontaliers du Canada 
(ASFC). 
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CHANGEMENT DU NOM/NUMÉRO DE COMPTE 
OU NUMÉRO D’ENTREPRISE DE 

L’IMPORTATEUR 

 Le présent mémorandum énonce les procédures que 
doivent respecter les importateurs, les courtiers ou les 
mandataires lorsqu’ils demandent un changement du 
nom/numéro de compte ou numéro d’entreprise de 
l’importateur dans une déclaration en détail provisoire ou 
définitive en raison d’une erreur attribuable à l’importateur, 
au courtier ou au mandataire ou d’une erreur attribuable à 
l’ASFC. Prière de noter que les demandes ne seront pas 
traitées si elles ne comportent pas une raison valide pour le 
changement. 

 

LIGNES DIRECTRICES ET 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Erreur attribuable à l’importateur, au courtier ou 
au mandataire 
1. Pour les besoins de la présente politique, la personne 
désignée comme l’importateur au moment de la mainlevée 
est considérée comme étant l’importateur, sauf si la 
documentation justificative indique qu’une autre personne 
est l’importateur véritable. 

2. L’importateur est considéré comme étant la personne 
qui fait exporter des marchandises au Canada. 

3. La « documentation justificative » peut comprendre les 
feuilles de route, les bons de commande, les factures 
commerciales (autres que les factures des douanes 
canadiennes) ou des documents semblables qui établissent 
clairement que le demandeur est l’importateur véritable 
selon la définition donnée au paragraphe 2 du présent 
mémorandum. 

Demandes de changement avant la déclaration en 
détail définitive 
4. Une demande de changement du nom de l’importateur 
dans une déclaration en détail provisoire, ou pour une 
Mainlevée contre documentation minimale (MDM), avant 
que la déclaration en détail définitive ne soit produite, doit 
être faite au moyen d’un formulaire A48, Correction de 
MDM, et adressée au surintendant de la salle des comptoirs 
ou au représentant délégataire dans le bureau où la 
mainlevée des marchandises a été accordée. 

5. Il faut soumettre le formulaire A48 dans les délais 
habituels prévus pour la confirmation des déclarations en 
détail provisoires. 

Demandes de changement entre la déclaration en 
détail définitive et le paiement des droits et taxes 
6. Toutes les demandes de changement du nom/numéro de 
compte ou numéro d’entreprise de l’importateur, après que 
la déclaration en détail définitive a été produite, mais avant 
que les droits et les taxes ne soient payés, doivent être faites 
selon les procédures de correction énoncées dans le 
Mémorandum D17-1-5, Enregistrement, Comptabilisation 
et Paiement des marchandises commerciales. 

7. Une lettre de l’importateur ou du mandataire expliquant 
la raison du changement doit accompagner les demandes. Si 
la lettre est présentée par un mandataire, elle doit indiquer 
que l’importateur officiel original a été avisé du 
changement. 

8. Les demandes doivent être soumises avant la fermeture, 
le troisième jour ouvrable précédant la fin de chaque mois. 
Les importateurs ou mandataires doivent fournir la 
documentation nécessaire dès que possible afin de donner 
suffisamment de temps à l’ASFC pour traiter la demande de 
correction avant la fermeture. 

Demandes de changement après le paiement des 
droits et taxes 

9. Une fois les droits et les taxes payés au nom de 
l’importateur, l’ASFC ne changera pas l’importateur officiel 
dans ses dossiers automatisés. Les demandes de rajustement 
subséquentes doivent être faites sous le nom/numéro de 
compte ou numéro d’entreprise de l’importateur désigné 
dans la déclaration originale. Dans les Relevés détaillés de 
rajustement (RDR) – formulaire B2-1 découlant de 
rajustements demandés par l’ASFC ou l’importateur/le 
mandataire, le nom de l’importateur désigné dans la 
déclaration originale sera indiqué. 

10. Lorsqu’un importateur ou mandataire souhaite aviser 
l’ASFC d’une erreur dans le nom/numéro de compte ou 
numéro d’entreprise de l’importateur, il doit envoyer une 
lettre expliquant le changement au bureau de la Division de 
l’observation des services commerciaux (DOSC) de l’ASFC 
dans la région où la mainlevée des marchandises a été 
accordée. Lorsque cette lettre est soumise par un courtier ou 
mandataire, il doit y être indiqué qu’une copie a été envoyée 
à l’importateur officiel original. Le bureau de la DOSC 
transmettra la lettre à la salle des documents de la région 
pour le classement avec la déclaration en détail. Il est à 
noter que le système automatisé de l’ASFC ne sera pas mis 
à jour pour refléter l’information contenue dans la lettre. 
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Exception aux conditions précédentes 
11. Dans les cas où une mauvaise partie a été désignée 
comme l’importateur officiel, mais que l’importateur 
véritable pouvait se prévaloir des conditions, exemptions 
et/ou privilèges (p. ex. les avantages d’un décret de remise 
ou d’une licence propre à un importateur), ou qu’il souhaite 
payer des droits et des taxes supplémentaires 
volontairement, il est possible de soumettre un 
formulaire B2, Douanes Canada – Demande de 
rajustement, pour demander le changement du nom de 
l’importateur selon les procédures énoncées aux 
paragraphes 15 à 22 ci-dessous. 

12. Dans les cas où un numéro du PAD (Programme 
d’autocotisation des douanes) doit être remplacé par un 
numéro d’entreprise ne relevant pas du PAD, il faut 
demander le changement au bureau des Services à la 
clientèle de la région où les marchandises ont été importées; 
la demande doit être accompagnée d’une lettre sur laquelle 
est inscrite la mention « URGENT », et qui explique la 
raison du changement. Il faut aussi soumettre un 
formulaire B2 pour payer volontairement les droits et les 
taxes au nom du bon client. 

13. Il faut remplir un formulaire B2 pour demander un 
changement du nom/numéro de compte ou numéro 
d’entreprise de l’importateur selon les directives énoncées à 
l’annexe du présent mémorandum. 

14. Dans certains cas, les conditions, exemptions et/ou 
privilèges offerts à l’importateur original (c.-à-d. le 
classement tarifaire ou la méthode d’établissement de la 
valeur) ne s’appliquent pas à l’importateur véritable. Il faut 
alors demander une nouvelle détermination du classement 
tarifaire et/ou de la valeur en douane sur le même 
formulaire B2 soumis pour le changement du nom/numéro 
de compte ou numéro d’entreprise de l’importateur. 

15. Il faut soumettre un formulaire B2 pour demander un 
changement du nom/numéro de compte ou numéro 
d’entreprise de l’importateur dans les 90 jours suivant la 
production de la déclaration en détail définitive. 

16. Les demandes seront refusées si elles ne démontrent 
pas clairement l’identité de l’importateur désigné sur le 
formulaire B2. 

17. L’approbation d’un tel formulaire B2 ne modifie en 
rien la date de la déclaration en détail aux fins de l’article 58 
de la Loi sur les douanes et de tous les articles suivants 
relatifs aux demandes et aux appels. 

18. Les obligations, les responsabilités et les privilèges 
d’un importateur qui sont prévus par la Loi sur les douanes 
sont transférés à l’importateur véritable lorsque le 
formulaire B2 est approuvé par l’ASFC. 

19. Toutes les demandes de changement du nom/numéro de 
compte ou numéro d’entreprise de l’importateur sont 
étudiées par la Division de l’observation des services 

commerciaux de la région où la mainlevée des 
marchandises a été accordée; ces demandes doivent être 
justifiées au moyen : 

a)  de documents (p. ex. des bons de commande, des 
factures commerciales, des chèques annulés, des 
télécopies, de la correspondance écrite, etc.) qui 
démontrent clairement l’intérêt du demandeur et son 
rôle dans l’importation; 

b)  d’une lettre de l’importateur officiel qui désavoue 
sa participation dans l’importation; 

c)  d’une explication claire et exhaustive de la raison 
pour laquelle la partie a été désignée comme 
l’importateur dans la déclaration en détail originale et 
de la raison pour laquelle l’importateur ou le 
mandataire croit maintenant qu’une deuxième partie est 
l’importateur véritable. 

20. Pour qu’une demande de changement du nom/numéro 
de compte ou numéro d’entreprise de l’importateur soit 
étudiée, le nom/numéro de compte ou numéro d’entreprise 
ainsi que l’adresse de l’importateur selon la documentation 
justificative doivent correspondre au nom/numéro de 
compte ou au numéro d’entreprise ainsi qu’à l’adresse de 
l’importateur selon le formulaire B2. Si l’information dans 
les documents ne correspond pas à celle sur la demande, 
une explication doit accompagner le formulaire B2. 

21. L’information dans la zone no 1 du formulaire B2 doit 
correspondre à celle dans le dossier de l’importateur de 
l’ASFC pour ce qui est du numéro de compte ou du numéro 
d’entreprise de l’importateur. En cas d’écart, le 
formulaire B2 sera rejeté à l’examen préalable. 

22. Au moment de traiter un formulaire B2 qui documente 
une demande de changement du nom/numéro de compte ou 
numéro d’entreprise de l’importateur, ainsi que des 
demandes additionnelles de rajustement, l’ASFC traitera 
seulement les demandes additionnelles lorsque la demande 
de changement du nom/numéro de compte ou numéro 
d’entreprise de l’importateur aura été approuvée. 

Changement du nom/numéro de compte ou 
numéro d’entreprise de l’importateur non signalé à 
l’ASFC (annexe du présent mémorandum) 
23. Il peut être découvert, lors d’un examen par l’ASFC 
d’une déclaration en détail, que l’importateur désigné sur le 
formulaire B3, Douanes Canada – Formule de codage, 
diffère de celui désigné dans les dossiers de l’ASFC (c.-à-d. 
l’importateur désigné au moment de la déclaration en détail 
provisoire ou de la mainlevée). En cas d’écart, toute 
demande de paiement ou tout avis de remboursement sous 
forme d’un Relevé détaillé de rajustement (RDR) sera 
présenté à l’importateur désigné dans les dossiers de 
l’ASFC. Ces RDR comprendront une déclaration 
concernant l’écart. 
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24. Des écarts semblables peuvent être relevés lors du 
traitement par l’ASFC d’un formulaire B2 (autre qu’une 
demande de changement du nom/numéro de compte ou 
numéro d’entreprise de l’importateur). En cas d’écart, 
l’ASFC rejette et retourne le formulaire B2 à la partie qui 
l’avait soumis. 

25. Dans les situations décrites aux paragraphes 23 et 24 du 
présent mémorandum, l’ASFC ne changera pas le 
nom/numéro de compte ou numéro d’entreprise de 
l’importateur contenu dans ses dossiers pour qu’il 
corresponde à celui sur le formulaire B3 ou B2, avant qu’un 
changement du nom/numéro de compte ou numéro 
d’entreprise de l’importateur ne soit approuvé par l’ASFC 
au moyen d’un formulaire B2 . 

Erreurs de l’ASFC 
26. Les erreurs de frappe commises par des agents de 
l’ASFC au moment de la déclaration en détail provisoire ou 
de la mainlevée peuvent entraîner l’attribution d’un 
nom/numéro de compte ou numéro d’entreprise erroné aux 
transactions de l’importateur. Dans ces cas, avant qu’une 
correction ne puisse être apportée dans le système 
automatisé, l’importateur, le courtier ou le mandataire doit 
clairement démontrer, au moyen de copies des documents 
de mainlevée, que l’ASFC n’a pas bien enregistré le 
nom/numéro de compte ou numéro d’entreprise de 
l’importateur. Le gestionnaire ou le représentant désigné de 
la Division de l’observation des services commerciaux dans 
la région où la mainlevée des marchandises a été accordée 
apportera la correction ou le changement dans le système de 
l’ASFC au moyen de la transaction CORA. 
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ANNEXE 

 

RAJUSTEMENT DÉCOULANT D’UN CHANGEMENT DU NOM/NUMÉRO DE COMPTE 
OU NUMÉRO D’ENTREPRISE DE L’IMPORTATEUR 

1. La présente annexe expose la façon dont l’importateur véritable doit remplir le formulaire B2 lorsqu’il demande un 
changement visant l’importateur désigné dans la déclaration en détail : 

a)  inscrire le nom/numéro de compte ou numéro d’entreprise ainsi que l’adresse de l’importateur dans la zone no 1; 

b)  inscrire le code du bureau selon la déclaration en détail originale dans la zone no 5; 

c)  inscrire le numéro de la transaction originale dans la zone no 6; 

d)  inscrire la date de la déclaration en détail définitive ou la date du paiement des droits de la transaction originale dans 
la zone no 7; 

e) inscrire le numéro de la page correspondante dans la zone no 4; 

f)  inscrire la mention « changement du nom/numéro de compte ou numéro d’entreprise de l’importateur » dans la zone 
réservée à l’explication. 

2. Dans certains cas, un formulaire B2 sur lequel est demandé un changement du nom/numéro de compte ou numéro 
d’entreprise de l’importateur servira aussi à documenter une demande de nouvelle détermination du classement tarifaire/de la 
valeur en douane et/ou une demande de changement du statut relatif à la taxe de vente, étant donné que les conditions, 
exemptions et/ou privilèges offerts à l’importateur désigné dans la déclaration en détail ne s’appliquent pas à l’importateur 
véritable. Il faut alors remplir le formulaire B2 de la façon suivante : 

a)  pour indiquer qu’il s’agit d’un changement du nom/numéro de compte ou numéro d’entreprise de l’importateur, il 
faut inscrire la mention « changement du nom/numéro de compte ou numéro d’entreprise de l’importateur » dans la zone 
réservée à l’explication; 

b)  pour documenter les demandes additionnelles découlant de la demande de changement du nom/numéro de compte ou 
numéro d’entreprise de l’importateur, il faut remplir le formulaire B2 selon les directives énoncées à l’annexe A du 
Mémorandum D17-2-1, Codage des formules de demande de rajustement. 
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Les services fournis par l’Agence des services frontaliers du 
Canada sont offerts dans les deux langues officielles. 
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